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PROCEDURE DE VENTE

VENTE A TERME

étape 1 étape 2 étape 3 étape 4 étape 5 étape 6
PRESENTATION RESERVATION ENGAGEMENT CONSTRUCTION FINANCEMENT LIVRAISON
A4 A4 A4 A4 A e A e

DECOUVERTE DES
INFORMATIONS SUR LE
PROJET ET LES LOGEMENTS

v

CONTACT AVEC NOTRE
EQUIPE DE VENTE
ET SELECTION DU BIEN

SIGNATURE DE LA
CONVENTION DE
RESERVATION ET VERSEMENT
DE L'ACOMPTE AUPRES DU
NOTAIRE AGREE

v

ACCUSE DE RECEPTION
DES FONDS PAR LE NOTAIRE

v

MISE EN RELATION AVEC
LE PARTENAIRE BANCAIRE
POUR VALIDATION

DU FINANCEMENT

DEMARCHE EN CAS
DE RETRAIT
DU 28 OU 3¢ PILIER

v

SIGNATURE D’UN ACTE
DE VENTE A TERME

CHOIX DES CUISINES
ET SANITAIRES

v

CHOIX DES REVETEMENTS
DES SOLS ET MURS

SIGNATURE DU CONTRAT
HYPOTHECAIRE AUPRES

DE LETABLISSEMENT
BANCAIRE DE VOTRE CHOIX

v

INFORMER LE NOTAIRE DU
MONTANT DU CREDIT ET DE
LA CEDULE HYPOTHECAIRE
NECESSAIRE

RELEVE DES RETOUCHES
ET EVENTUELS DEFAUTS
SUR PLACE

v

SIGNATURE DE
LA REQUISITION

v

REMISE DES CLES

VERSEMENTS

D —

ACOMPTE DE
RESERVATION
DE CHF 20°000.

20 % DU PRIX
DE VENTE
MOINS ACOMPTE
DE RESERVATION
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80 % DU PRIX
DE VENTE

mille52.ch



Ml PQ PROCEDURE DE VENTE

LAUSANNE VENTE A TERME

DOCUMENTS A FOURNIR

ETABLISSEMENT FINANCIER / BANQUE NOTAIRE

Derniére déclaration fiscale Carte assurance maladie

Trois derniéres fiches de salaire Livret de famille

L e L . i , Piece d’identité ermis
Si primes ou bonus, justificatifs pour les trois dernieres années ! ! ite / p !
Pour les indépendants, comptes et bilans des trois derniéres années

Certificat de caisse de pension

Police d’assurance-vie et valeur de rachat (si existante)

Justificatifs des fonds-propres

Mensualités de leasing et ou crédit privé si existant
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